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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Premier Ministre, de
Notre Ministre des Finances, de Notre Ministre de
l'Education nationale et de Notre Secrétaire d'Etat
au Budget et de l'avis de Nos Ministres qui en ont
délibéré en Conseil,

Nous AVONS ARRF,TÉ ET ARRÊTONS:

Notre Premier Ministre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en Notre Nom au Conseil cul-
turel de la communauté culturelle française le projet
de décret dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
TAL (TITRE II).

ARTICLE 1er.

L'affectation des crédits ouverts au budget de
l'Education nationale, régime français, pour l'année
budgétaire 1976, et s'élevant à :

(En millions de francs.)

Crédi ts dissociés

Crédits
non dissoci('s Crédits

d'cng~lgcmellt

1

Crédits
d 'ordonnanccmcnt

Dépenses courantes (titre 1) . 1.141,0

Dépenses de capital (titre II) 8,2

Totaux. 1.149,2

est fixée conformément aux titres 1 et II du tableau
annexé au présent décret.

DISPOSITIONS PAR TICULIERES
RELATIVES AUX DEPENSES COURANTES.

ART. 2.

Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.01 de
la section II, du titre 1 du présent décret peut être
réparti se10n les besoins par voie d'arrêté royal entre
les articles appropriés du même titre.
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ART. 3.

La partie du crédit provi~iol1!1el qui, en vertu de
l'article 9 de la loi contenant le budget du ministère
des Finances de l'année budgétaire 1976, sera trans-
férée de l'article 01.02 de ce dernier budget à l'arti-
cle 01.02, section II, du budget de l'Education natio-
nale de l'année budgétaire 1976, régime français,
crédits à affecter par le Conseil culturel, peut être
affectée selon lcs besoins par voie d'arrêté royal.

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

ART. 4.

Les opérations effectuées sur lcs fonds spéciaux
figurant au titrc IV du tableau joint au présent décret,
sont évaluécs à 762.300.000 francs pour les recet-
tes et 1.100.000.000 de francs pour les dépenses.

ART. 5.

Le mode de disposition des avoirs mcntionnés aux
fonds inscrits au titre IV du tableau joint au présent
décret est indiqué en regard du Duméro de l'articlc se
rapportant à chacun d'eux.

Les fonds et comptcs sur lesqucls il est disposé à
J'intervention du ministre des Finances sont désignés
par l'indice B.

Donné à Bruxelles, le 18 novcmbre 1975.

BAUDOUIN.
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Par Je Roi:

Le Premier A1inistre,

I. TINDEMA:\'S.

Te Ministre des Finances,

\V. DE CI T'RCQ.

J.e l\/Iinistrr de r Fd!lcation nationale,

/\.. HW1BLET.

T,c SCC,j"tJtaire d'Etai ait Budget,

G. GEENS.



1976
Crédits dissociés

1976
Art. LIBELLES Crédits

non dis~ociés
Crédits Crédits

d'engagement d'ordonnancell1cl1t
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs.)

SECTION II.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE Ol.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

01.01 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges

résultant de l'augmentation éventuelle de l'indice des prix à la
consommation et à la programmation sociale. 0,3

01.02 Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour l'ensemble du budget, les
charges à résulter de l'évolution de la situation économique et des

incidences des mesures de la programmation sociale et notamment
sectorielle résultant de la convention 1974-1975

Total pour le chapitre 01 et la section II . 0,3

SECTION III.

ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention à la section belge de l'Organisation mondiale de l'éducation
préscolaire:

1. Administration de l'enseignement fondamental 0,1

Total pour le chapitre III 0,1

Total pour la section III. - Enseignement fondamental 0,1

SECTION IV.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

33.01

Transferts de revenus aux ménages.

Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions à
des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques 0,3

Total pour le chapitre III 0,3

Total pour la section IV. '- Enseignement spécial 0,3



1976
Crédits dissociés

i')76
Art. LIIJ E LLE S Crédits

nOn dissociés
C:rédits Crédits

d'cngagL'I1ll'i1t d 'ordonnancemcnt
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TITRE I. - DEPENTS COURANTES. (En millions de francs.)

SECTION V.

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE.

CHAPITRE I.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. - Achats de biens non durables et de serL'ices.

12.46 Encouragement aux revues pédagogiques, aux auteurs d'ouvrages didac-
tiques, aux participants à des travaux pédagogiques et aux centres

d'expérimentation pédagogique et dc rccherche scientifique 0,5

Total pour le § 2 0,5

Total pour le chapitre 1 . 0,5

Total pour la section V. - Enseignement secondaire . 0,5

SECTION VI.

ORGANISATION DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

.~.2. - Achats de biens non durables et de seruices.

12.02 Eau, vapeur, gaz et électricité. - Autres dépenses de consommation. -
Affranchissement de correspondance. - Télégrammes. - Abonne-
ments et communications téléphoniques. -- Transport. - Imposi-
tions. - Redevances:

2. Cinéma, radio, télévision et discothl'quc scolaires 0,7

12.09 Utilisation de véhicules automoteurs propriété de J'Etat (y

pièces de rechang2) et éventuellement de voitures louées:

2. Cinéma, radio, télévision ct discothèque scolaires

compris

0,2

12.14 Frais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables
(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :
2. Cinéma, radio, télévision et discothèquc scolaires 0,2

12.60 Expositions pédagogiques 0,6

12.61 Voyages et colonies scolaires. - Accueil

- Manifestatiom éducatives:
1. Service des activités parascolaires

de groupes scolaires étrangers.

6,5



1976
Crédits dissociés

1976
Art. LIBELLES Crc'dits

n011 dissociés

1

Crédits Crédits
d'cngJgl'Illl'ut d'ordonnancemcnt
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TITRE J. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs.)

12.62 Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires:

1. Discothèque et audiothèque
2. Réalisations, achats, sonorisations, tirages
3. Promotion de J'utilisation des moyens audio-visuels
4. Dépenses résultant de J'activité du service

0,3

16,0
()J

0.2

---
16,8

Total pour le § 2 25,0

Total pour le chapitre 1 . 25,0

Total pour la section VI. - Organisation des études 25,0

SECTION VII.

ENSEIGNEMENT SUPERIEUR.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMA nON.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

.§ 1. - Salaires et charges sociales.

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:
3. Jurys 2,0

Total pour le § 1 . 2,0

§ 2. - Achats de biens non durables et de seruices.

12.01 Honoraires des avocats et dcs médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. -- Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémunération d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux
années budgétaires antérieures) :

2. Jurys 4,0

12.10 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégàts matériels, ainsi que les frais de transport
afférents aux voyages de service (y compris l'intervention de l'Etat-

employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

2. Jurys 1,7

Total pour le § 2 . 5,7

Total pour le chapitre 1 . 7,7
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(En millions de francs.)

Art. LIBELLES
1976

Crédits
]lon dissociés

1976
Crédits dissoci~s

Cr~dits
J'engagemcnt

i
1 Crédits

1

d'ordonnanccmcnt

n08

33.09

.13.10

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

Bourses de voyages destinées aux porteurs de diplômes universitaires

Concours universitaires: prix en espèces.

Subvention à titre d'encouragement, aux candidats au titre d'agrégé de

l'enseignement supérieur, de docteur spécial, de maître en théolo-
gie, de maître en droit canon et de maître agrégé.

33.] ] Subventions pédagogiques, subventions sous forme de souscriptions q

des ouvrages, aides à des travaux de recherches, soutien de revues
pédagogiques

33.12 Subventions aux organismes délivrant le diplôme de "guide» (arrêté
ministériel du 5 novembre 1948)

Total pour les articles 33

Transferts de revenus à l'étranger.

.H.Ol Contribution de la Belgique au Conseil africain et malgache pour
l'Enseignement supérieur (C.A.M.E.S.)

34.04 Subvention à
"

l'Agence de Coopération culturelle et technique» (siège
à Paris)

Total pour les articles 34

Total pour le chapitre III

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus aux fonds et institutions publiques
sans caractère d'entreprise.

41.01 Subvention destinée à alimenter le Fonds national de la recherche
scientifique (loi du 27 juillet 1971) .

Total pour le chapitre IV

Total pour la section VII. - Enseignement supérieur.

2,8

0,1

0,6

0,4

0,1

4,0

0,1

13,0

--
13,1

17,1

291,7

291,7

316,5
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs.)

Art.

11.03

LIBELLES
1976

Cddits
!JO]] dissuciés

SECTION VIII.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 1.
- Salaires et charges soci,Ûes.

Rémunérations du personnel actif et en disponibilité (y compris les
rémunérations ou salaires du personnel auxiliaire, les allocations
pour fonctions supérieures et pour fonctions spéciales, les indemnités
pour accidents du travail -- en cc compris le paiement de ces

indemnités à des membre'; de la famille de la victime en cas de
décès - ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du personnel
temporaire ou auxiliaire, accidenté en service) :

1. Académie royale de Belgique 9,8

11.04 Allocations généralement quelconques au personnel de l'Etat:

1. Académie roya1c de Belgique 0,3

Total pour le § 1 . 10,[

.\' 2. - Achats de biens non durables et de servIces.

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais de justice en matière

d'affaires civiles, administratives et pénales. -- Jetons de présence,
frais de route et de séjour des personnes étrangères aux administra-
tions de l'Etat. - Rémuné,'ation d'experts étrangers à l'Administra-
tion et prestations de ,;er~. (y compris le" dépenses afférentes aux

années budgétaires antérieures) :
1. Académie royale de Belgique 0,6

12.02 Eau, vapeur, gaz et électricité. - Autres dépenses de consommation. -
AHranchis5ement de corre<,pondancc. - Telégrammes. - Abonne-
ments et communications téléphoniques. - Transport. - Imposi-
tions. - Redevances:

1. Académie royale de BeJgique 1,0

12.03 Dépenses d'entretien de locaux, mobilier. matériel et machines. -
ACljuisition d'ouvrages et de publications. _. Abonnements aux

journaux et publications officielles. - Menues dépenses de matériel,
de fournitures de bureau, d'impression, de reliure et de produits
d'entretien à l'intervention ou non de l'O.C.F. -- Animaux de
laboratoire. - Location de biens mobiliers (y compris les installa-
tions mécanographiques). -- Publications par le département:

1. Académie royale de BelgiOllc

12.04 Combustibles solides et liquides livr6s à l'intervention de l'O,c.}'. :

1. Académie royale de Belgique

1976
Crédits dissociés

Crédits
d'eng:1geTllCllt

Cr~dits
d'ordol1n:lnccmcllt

1,1

0,5
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(En millions de francs.)

12.05

Art. LIBELLES

Fournitures de bureau, papier, impressions,
vention de l'O.CF. :

1. Académie royale de Belgique

reliures, effectUées à l'inter-

J2.0ï Habillemcnt fourni à l'interv~ntiol1 ou nOI1 de l'O.CF. :
1. Académie royale de Belgique

12.0S Produits d'entretien et petit matériel

de l'O.CF. :
1. Académie royale de Belgique

d'entretien fournis à l'intervention

12.10 Indemnités généralement quelconques au personnel de l'Etat pour
charges réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport

afférents aux voyagcs de service (y compris l'intervention de l'Etat-
employeur dans le prix des abonnements sociaux) :

1. Académie royale de Belgique

12.13 Loyer des biens immobiliers des établissements scientifiques de l'Etat,
y compris les loyen;, rétributions et indemnités dus à la Régie des

bâtiments. - Impôts grevant les bâtiments, propriétés de l'Etat ou
loués par lui, y compris le remboursement d'impôts à la Régie des
bâtiments:

1. Académie royale de Belgiqne

lU4 I;rais exceptionnels de services et d'acquisitions de biens non durables

(travaux et fournitures pour l'aménagement de nouveaux locaux,

frais de déménagement, etc.) :
1. Académie ropJc de Belgique

12.80 Dépenses de frais de voyage à l'étranger de professeurs d'université

Total pour le § 2

Total pour le chapitre I .

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.02 Subvention en vue d'assurer le financement des prix décernés par

l'Académie royale des Scienc'.:s, des Lettres et des Beaux-Arts de
Belgique

33.04 Subventions à de jeunes chercheurs et étudiants:
1. Pour des voyages il l'étranger en groupes de Jellnes chercheurs et

étudiants universitaires
2. Pour des VOY3ges à l'étranger en groupes d'étudi:lIlts de l'enseigne-

ment supérieur non universitaire
3. Pour des missions scientifique~; de jeunes chercheurs à l'étranger

33.09 Subventions en vue d'assurer la diffusion des connaissances scientifiques
dans l'opinion

Total pour le chapitre III

1976
Crédits

non dissociés

0,1

0,1

0,1

0,1

"7\1,/

0,2

1,2

'i 7

"

~/

1976
Cn:dits dissociés

Cd-dits

d' engagcmen t

1

1

Crédits
d'ordonnancement

15,8

(J,)

u,/

/,2

--- ---~----

2,9

2,4

---~-~--~---

5,8

! (j
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41.04

41.08

32.09

( 12 )

TITRE 1. - DEPEN -'ES COURANTES.

Art. LIBELLES

CHAPJTRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenv.s aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

Subventions au patrimoine de l'i\cadémie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer le finance-
ment de publications scientifiques

Subventions au patrimoine de ]'A.cadémie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en vue d'assurer la revalorisa-
tion des prix académiques.

Total pour le chapitre IV

Total pour la section VIII. -- Recherche scientifique.

SECTION X.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE Ill.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINA TlON D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

Subventions pour les cours par correspondance

Total pour le chapitre III

Total pour la section X. - Enseignement par correspondance

SECTION Xl.

ALLOCA TlONS ET PRETS D'ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

.ç 2. - Achats de biens non durables et de services.

12.64 Frais de fonctionnement du service

Total pour le § 2 .

Total pour le chapitre 1

1976
Crédits

11011dissociés

6,4

0,3

(En millions de francs.)

1976
Crédits dissociés

Crédits
ci'cng:1gCnlel1t

Crédits
d'ordonnanccmcnt

6,7

28,3

(J,1

(J,1

0,1

7,6

7,6

7,6



1976
Crédits dîssocj~s

1976
Art. LIBELLES Crédits

non dissociés
Crédits Crédits

d'cng::1gement d'ordonnancement
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs.)

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.01 Octroi d'allocations d'études aux enfants belges ou luxembourgeois
dont un des parents ou le tuteur réside au Zaïre, au Rwanda ou au
Burundi ([JOIIr mémoire)

33.02 Octroi d'allocations et prêts d'études aux élèves et étudiants de condi-
tion peu aisée 762,3

Total pour le chapitre III . 762,3

Total pour la section XI. - Allocations et prêts d'études 769,9

Total pour le titre 1. - Dépenses courantes 1.141,0



1976
C;n:'dits dissociés

1976
Art. LIBELLES Crédits

1

)Ion dissoci~s
Crédits Crédits

d'engagement d 'ordonnanccmcnt
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TITRE Il. - DEPE-JSc:S DF CAPITAL. (En millions de francs.)

SFCTION VI.

ORGANISA nON DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, de mobilier et de matériel divers à l'intervention
ou non de l'O.C.F. :

3. Cinéma, radio, télévision ct discothèquc scolaires
4. Expositions pédagogiques
5. Voyages et colonies scoiaires. -- Accueil de groupes scolaires

étrangers. - Manifestations éducatives

5,8

0,5

0.4

6,7

74.04 Achats de moyens de transport terrestre:
2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires (pOli/' mémoire)

~--
Total pour le chapitre VII . 6,7

Total pour la section VI. - Organisation des études. 6,7

SECTION VIII.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

74.01 Achats de machines, de mobilier
ou non de l'O.C.F. :

1. Académie royale de Belgique

et de matériel divers à l'intervention

ru

74.03 Achats de mobilier et de matériel divers non livrables par l'O.C.F. :
1. Académie royale de Belgique (J.)

74.80 Achats d'œuvres d'art, de documents, de
vue de la constitution de coJlections
royale de Belgique.

(Le reliquat éventuel de ce crédit pourra être versé

subvention dans la caisse de cet établissement.)

pièc<::s et d'objets précieux en
patrimoniales par l'Académie

0,3

à titre de

Total pour le chapitre VII . 0,8

~.~~-

Total pour la section VIII. - Recherche scientifique. 0,8
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TITRE II. - DEPE,\'SLS Df CAPITAL.

Art.
1976

Crédits
non dissociés

LIBELLES

SECTION X.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achat" de biens meubles durable".

74.01 Achats de machines, de mobilier et de matériel divers à l'intervention ou
non de l'O.C.E. 0,7

Total pour le chapitre VII 0,7

---~

Total pour la scction X. - Enseignemcnt par correspondance 0,7

4 - II - N° 1

(En millions de francs.)

1976
Crédits dissociés

Crédits
d'engagement

Crédits
d'ordonnal1ccITlcnt

Total pour le titre n. - Dépenscs de capital. 8,2

--
TOTAL POUR LES TITRES 1 ET Il. -- EDUCATION NATIONALE

- REGIME FRANÇAIS 1.149,2



762.300 1.100.000

762.300 1.100.000

762.300 1.100.000

4 - II - N° 1

Art. Litt.

60 47

60 48

Vu pour être
18 novembre 1975.

( 16 )

TITRE IV -- SECTION PARTICULlERE.

Mode
de

dispo-
sition

LIBELLES

SECTIOI'\ J.

DEPENSES DE L'ETAT
SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE I.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT

PAR DES CREDITS BUDGET AIRES-

Fonds destiné aux ;èl1ocations d'études (loi du] 9 juillet
1971) ;

Soldes

B

Recettes;

- d'otigine budgétaire (art. 33.02 du titre !,
section XI) .

- particulières;

1
(,

non p:ttrinl0nialcs

2" patrimoniales

Dépenses:
10 non patrimoniales

2" patrimoniales

762.300

---

1.100.000

B Fonds destiné aux prêts d'études (loi du 19 juillet 1971)
(pour mémoire)

Totaux pour le chapitre 1 .

Totaux pour la section 1 .

Totaux pour le titre IV. - Section particulière

annexé Notre arrêté duà

BAUDOUIN.

Solde <lU
1er

vlcr

947.372

(En milliers de francs.)

Recettes
de raTInee

Dépenses
de l'année

Solde au
31 décem-
bre 1976

609.672

947.372 609.672

947.372

947.372

762.300

1.100.000

609.672

609.672



Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L. TINDEMANS.

Le Ministre de Finances,

\V. DE CLERCQ.

Le Ministre de L'Education nationale,

A. HUMBLET.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

G. GEENS.

( 17 ) 4 - II - N° 1
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

SECTION Il.

ADMINISTRATION GENERALE.

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Non réparti économiquement.

ART. Ol.!)1. - Crédit prouisiollIzel destiné à couurir /J01/l' tout

le budget les charges résultilnt de l'augmentation éUC11tuelle
,le l'indice des prix à la consommation et ,le la programma-

tion sociale.

Classification économique:

(En mill Ions dc francs.)

1976 1975 1974

01 Non ventilé 0,3

En 1975 Ics crédits sont prevus dans le budget de l'Edu~a-
tion nationalc, section II, article 01.01 - partie A - crédits
dont J'affectation était réscrvée en 1975 au Parlcment.

ART. 01.02. -- Crédit provisionnel destiné à cozwrir fJour l'en-

semble du budget les charges à résulter ,le l'éuolutiol1 dl'

la situation économique et des incidences des mesures de
la programmation sociale et notamment sectorielle résul-

tant ,le la conuf'lltion 1974-1975.

Classification économique:

(En millions dc francs.)

1976 1975 1974

01 Non ventilé

SECTION !II.

ENSEIGNEMENT FONDA MENTAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts dc rcvenus aux ménag(~s.

ART. 33.02. - Subuention il la section belge ,le l'Orgmtis.ltion
mondiale de l'éducation IJTéscolaire.

33.02.1. Administration de l'cI1Seip;nclllcnt fondamental.

Classification économique ..
(En millions de francs.)

1976 1975 1974

33.31 Fins cllitmelles : ménages O.! 0,1

( 18 )

SECTION IV.

ENSEIGNEMENT SPECIAL.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revcnllS aux ménages.

ART. 33.01. -. Subventions pédagogiques, subuentions SOllS

/orJlle de souscriptions il des 01lurages, aides à des tral/aux

de ii'chcrchi's, souti!'n de rel'Iles pédagogiques.

(:lilssification économique ..

(En millions dc francs.)

1976 1975 1974

).1.3J Fins c111turc]!c; ITll'I1;'1r~~S 0.3 0,2

Suutien de revues p(~dagogiques.

'~ECTION V.

L.NSEIGNE ;\1ENT SECONDAIRE.

CHAPITRE 1.

Df:'PENSES DE CONSOMMATION.

(Dc;JCnses courante,; pour biens et services.)

- - .A.dJ"t5 de biens Izon dw'ables et de seruices.

ART. 12.46. -- bu:ollragcmellt aux reuues pédagogiques, aux

IIlIteurs d'ollurages didactiques, allx participants à des tra-

l'allX pédagogiques et allx ccnires d'expérimentation fJéda-
,v,o.r,;,-iquc'et de rccherc/}{! 5ciel1tilique.

(.lassi!icatluJ! éCOJ/()l1ziql!c

(En Illillions de francs.)

1976 19751974

123 Achars spécifiq lies 0,4 0,40,5

SECTION V!.

ORCANISATfON DES ETUDES.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOUt biem et scrvices.)

/\,'hats de hh,'!s non dlmzbles et de seruices.

,\RT. ]2.02. -- Fau, uapellr, gaz et électricité. - Autres dépell-

ses de consommation. -- Affranchissement ,le correspon-
dance. - Télégrcimmes. - Abonnements et commlmica-

tions téléphoniques. - Transport. - Impositions. -
Redeuances.

0,1 12.02.2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.



Classification économique : 1976 1975 1974

123 Achats spécifiques 0,3 0,2 0,3

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

12] Dépenses générales de fonc-

tionnement 0,7 0,7 0,5

ART. 12.09. - Utilisation de véhicules illltomoteurs propriéte

de l'Etat (y compris pièces de rechange) et éventuellement
de voitures louées.

]2.09.2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

[21 Dépenses générales

tionnement
de fonc-

0,2 0,1

ART. 12.14. - Frais de seruices et d'acquisitiolls de biens non
durables (travaux et fournitures pour l'aménagement de

nouveaux locaux, frais de déménagement, etc.)

12.14.2. Cinéma, J'r~(tlo, télévision et discothèque scolaires.

Classification économique:

(En millions de francs.;

1976 1975 1974

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement 0,2 0,1

ART. 12.60. - Expositions pédagogiques.

(En millions de francs.)

1976 1975 1974Clilssification économique:

123 Achats spécifiques 0,6 0,4

ART. 12.61. - Voyages et colonies scolaires. - Accueil de
groupes scolaires étrangers. - Manifestations éducatives.

12.61.1. Service des activités parascolaires.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

123 Achats spécifiques 6,5 4,8

ART. 12.62. - Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

12.62.1. Discothèque et audiothèque.

(En millions de francs.)

1976 1975 1974Classification économique:

12.3 Achats spécifiques 0,3 0,3

12.62.2. Réalisations, achats, sonorisations, tirages.

Classification économique: 1976 1975 1974

123 Achats spécifiques 16,0 12,6 10,8

( 19 ) 4 - II - N" 1

] 2.62.3. Promotion de J'utilisation des moyens audio-visuels.

12.62.4. Dépenses résl1Jtant de l'activité dl1 servIce.

Classificatioll éco/1omique 1976 1975 1974

123 Achats spécifiques 0,2 0,20,2

SECj'JO!\ VII.

ENSElGNENIENT SUPERIEUR.

0,1
CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pOlir hiens ct services.)

i. --
S,llaires et charges sociales.

ART. 1J.04. - A.lloCLltio/1s génÙalement quelconques au per-
sonnel de l'bat.

11.04.3. ]mys.

0,2
Classification économique'

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

111 Salaire proprement dit 2,0 2,2 1,5

J .\(}ltlts de biens nOll durables et de services.

0,4

ART. 12.01. - Honoraires des a1Jocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administratives
et pénales. - Jetons de {>résence, frais de route et de
séjour des personnes étrangères aux administrations de

l'Etat. -- Rémunérations d'experts étrangers à l'Administra-

tion et {J1'estations de tiers (y compris les dépenses afférentes

aux années antérieures).

12.01.2. Jurys.

Classification econo1!lÏqlle

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

3,3
de fonc-121 Dépenses génér:1ies

tionncment 4,0 4,0 3,9

ART. 12.JO. - indeliinités généralement quelconques au per-

sonnel de tEtoit I)our charges réelles et dégâts matériels,

ainsi que les frais de transport afférents aux voyages de

service (y ccm[>ris l'intervention de l'Etat-employeur dans

le prix des abonnements sociaux).

0,3
12.10.2. Jurys.

Classificatioll écollomique :

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
2,0 1,21,7
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CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINA nON D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.08. - Bourses de voyages destinées aux porteurs de

diplômes universitaires.

Classification économique:
(En millions de francs.)

1976 1975 1974

33.31 Fins culturelles: ménages 2,8 2,8

ART. 33.09. - Concours universitaires: prix en espèces.

Classification économique:
(En millions de francs.)

1976 1975 1974

33.31 Fins culturel1es: ménages 0,1 0,1

ART. 33.10. - Subvention à titre d'encouragement aux candi-

dats aux titres d'agrégé de l'enseignement supérieur, de doc-
teur ,pécial, de maitre en théologie. de maître en droit

canon et de maitre agrégé.

Classification économique:

(En mjllions de francs.)

1976 1975 1974

33.31 Fins culturelles: ménages 0,6 0,7

ART. 33.11. - Subventions pédagogiques, subventions sous
forme de souscriptions à des ouvrages, aides à des travaux

de recherches, soutien de revenues pédagogiques.

Classification économique:

(En mil1ions de francs.)

1976 1975 1974

33.31 Fins culturel1es: ménages 0,4 0,2

ART. 33.12. - Subvention aux organismes délivrant le diplôme

de « Guide" (arrêté ministériel du 5 novembre 1948).

Classification économique:

(En mil1ions de francs.)

1976 1975 1974

33.32 Fins culturel1es : institutions 0,1 0,1

Transferts de revenus à l'étranger.

ART. 34.01. - Contribution de la Belgique au Conseil africain

et malgache pour l'enseignement supérieur (C.A.I'v1.E.S.).

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

342 Organisations internationales à
l'étranger 0,1 0,1

( 20 )

lvlainrien en 1976 de la contributjon de la Belgique aux
activjtés du Conseil africain et malgache pour l'enseignement
supérieur.

ART. 34.04. -~ Suhuention à l'Agence de Coopération cultu-

relle et tcchnique (siège à Paris).

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

142 ()rganîsatiol1s inrcrl1ationaJes ~l

l'étranger 13,0 11,5

2,8 La cotisation des Etats membres est fixée par la Conférence
générale de l'Agence de Coopération culturel1e et technique.
Les crédits nécessaires au paiement de la contribution belge
sont Ùlscrit,; au budget de la Culwre française et à celui de

l'Fducltici1 nationale (régime français).

0,1 CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Tt'a;;sfcrts d~ revenus aux fonds et institutions publiques
_,ans caractère d'entreprise.

ART. 4 LOI. - Subvention destinée ,) alimenter le Fonds natio-

nal de la Recherche scientifique (loi du 27 juillet 1971).

0,5
(En mmions de francs.)

1976 1975 1974Classification économique:

413 Transferts de revenus aux
autres institutions d'intérêt pu-
blic sans caractère d'entreprjse
et non SOlll1lLSeSiL 13 loj du
16 mars 1954 .

Voir
291,7 budget commun

0,2
Subvention calculée conformément à l'article 47 de 13 !oi

du 27 jumet 1971.

5[(1']0" VJJJ.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

5; 1. SdÙ/ires et charges sociales.

0,1

ART, 11.03, --- Rémunérûtions du personnel actif et en dispo-

nibilité (y compris les rémunérations ou salaires du per-

sOline! auxiliaire, les allocations pour fonctions supérieures

et pour fonctions spéciales, les indemnités pour accidents

du travail - en ce compris le paiement de ces indemnités



(En milliers de francs,)
1976 1975 1974

8.866 7.579 6.855

350 315 250

670 610 560

215 195 175

5.948 5.809 5.425

augmenta-

45 13

2.626 1.198 914

12 10 6

185 175 165

50 45 38

329 221

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

0,3 0,3 0,2

à des membres de la famille de la victime en cas de décès

- ainsi que les rémunérations ou salaires réduits du per-
sonnel temporaire ou auxiliaire, accidenté en service).

11.03.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

111 Salaire proprement dit

dont:

- retenue C.V.O.

- retenue O.N.S.S. (tempo-
raires

retenue A.M.I. (définitifs)

Décomposition:

Traitements barémiques

Promotions de grade et
tions barémiques

Recrutements dans les limites des
cadres

Création de services ou d'emplois

nouveaux

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

9,8 8,4

Transposition des grades.

Réduction pour départs et mises à
]a pension.

Reprise dans le cadre du personnel
conjoncturel

Majoration index

Allocations pour fonctions supé-
rieures

Allocations de foyer et de résidence

Majoration index.

Allocation de programmation

Allocation de fin d'année

Totaux.

112 Allocations directes

Decomposition:

Pécule de vacances.

Allocations familiales.

Indemnités de naissance

Indemnités pour frais de dernière
maladie et de funérailles

Indemnités pour accidents du travail

Majoration index

Totaux.

85

------
8.866 7.579 6.854

543 433 251

420

70

15

340 162

54

15

60

10

38 23 20

543 433 251
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113 Contributions patron:l]es
assu rances sociales:

aux

.- temporaires

.- défini tifs

466 388 271
94

'[ O[~lUX gl'né-r<.l11x 8.400 7.4709.875

7,4
fun. 11.04. - Allocations généralement quelconques au per-

sonnel de l'Etat.

] 1.04. J Acalkmie royale de Belgique.

Classification écoNomique:

J Il Salaire proprement dit

/'ù~hût s de {,iens nOI! durables et de services.

ART. 12.0 l. - HO/lor.Iires des auocats et des médecins..-

Frais de justice en matière d'affaires ciuiles, administratiues

et pénales. - Jetons de présence, frais de route et de séjour

des personnes étrangères aux administrations de l'Etat. -
Rémunération d'experts étrangers à l'Administration et
prestations de tiers (y compris les dépenses afférentes aux

années antérieures).

IZ.O1.1. l\c1dél!1ie rople de Belgique.

Classification éco/lomique :

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
0,6 0,5 0,4

Décomposition du crédit:
(En milliers

1. Jetons de presenCè:, fmis de route et de séjour

de francs.)

534

60.. Prestations de tiers

L'accroissement du crédit est dû principalement aux pres-
tations de tiers auxquels l'Académie doit faire appel, ainsi qu'à
l'augmentation constanre des frais de route et de séjour.

ART. 12.02. - Eau, uapeur, gaz et électricité. - Autres
dépenses de consommation. - Affranchissement de corres-
pondmzce. -- Télégrammes. - Abonnements et commu-
nications téléphoniques. - Transport. - Impositions. -
Redevances.

1?J),J..I. .\cadémic royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

121 DépU1SCS générales de fonc-
tionnement 0,7 0,71,0



(En miI1ions de francs.)

1976 1975 1974

0,5 0,8 0,4
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Décomposition du crédit:
(En milliers de francs.)

1. Eau, vapeur

2. Gaz et électricité

40

775

3. Correspondance

4. Télégrammes, téléphone 140

365. Divers

ART. 12.03. - Dépenses d'entretien de locaux, mobilier, maté-
riel et machines. - Acquisition d'ouvrages et de publica-
tions. - Abonnements aux journaux et publications offi-
cielles. - Menues dépenses de matériel, de fournitures de
bureau, d'impression, de reliure et de produits d'entretien
à l'intervention ou non de l'O.C.F. - Animaux de labora-
toire. - Location de biens mobiliers (y compris les instal-
lations mécanographiques). - Publications par le Dépar-
tement.

12.03.1. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs.)

Classification économique: 1976 1975 1974

121 Dépenses générales
tionnement

de fonc-
1,1 1,0

Décomposition du crédit:
(En milliers de francs.)

1. Locaux, mobilier, matériel et machines

2. Achats d'ouvrages pour les bihliothèques des pro-

fesseurs et des élèves

3. Journaux, publications: achats et abonnements

4. Menues dépenses de matériel

5. Menues dépenses de fournitures de burean

h. Menues dépenses d'impression

7. Menues dépenses de reliure

8. Menues dépenses de produits d'entretien

8S

65

250

360

210

Le crédit sollicité pour 1976 est nécessaire à la réinstalla-
tion des services administratifs au Palais des Académies, ainsi
qu'aux dépenses importantes de frais d'entretien des locaux,
de matériel et de restauration de mobilier. En outre, depuis Je
décès du relieur, J'Académie doit faire appel à des firmes spé-
cialisées dont le coÎlt de la main d'œuvre augmente sans cesse.

ART. 12.04. - Combustibles solides et liquides livrés à l'inter-
vention de l'O.C.F.

12.04.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

121 Dépenses générales de fonc-
tionnement

( 22 )

25

L'Académie royale de Belgique partagera en 1976 comme
en 1975, avec la

"
Konink!ijke Academie van België" le paie-

ment du chauffage de l'immeuble 43, avenue des Arts, du
24 rue Belliard, cIu bâtiment annexe des locaux de la concier-
gerie du Palais et le manège oÙ sont aménagées les bibliothè-
ques des deux Académies. La diminution dn crédit est due au

fait que le Palais des Académies n'est pas chauffé au combus-
tible liquide.

Compensation avec l'article 12.02.

'\RT. 12.05. ]'ottrltitures de iJUreml, papier, impression.

"
j'i1:1eruentic!11 de l'O.c.r.rc!iuïes

12.05.1. Académie rovale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

]21 Dépenses générales
tiol1nement

de fonc-
0,1 0,1 0,1

AR r. ])
07. - 1{ahillement founli il l'interuention ou non de

i'O.CF.

1,0
1) .\J/'. i. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

55 121 Dépenses générales de fone-

tiol1ncll1Cnt 0,10,1 0,1

ART. !2.0H. Produits d'entretien et petit matériel d'entretien
fO!lmis il l'illieruention de l'O.c.r.

75 ]l.OH.I. Accldémic royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

121 Dépense:; géntTalcs

ticnncment
de fone-

0,1 0,1 0,1

.\RT. 12.10. -- Indemnités généralement quelconques au per-
sOI/ne! de i'F.!<1tfiour (-harges réelles et dégâts matériels,
,!ius! )i'tC les d:! l1dnsport afférents aux voyages de
,;en,c/' ()' LO;lIjJris l'intervention de l'Etat-employeur dans

le /nix des abonnements sociaux).

12.IO.!. Acadcmie royale de Belgique.

Classification ecul1ol1uque :

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

121 Dé'pe!1SCS générales

tioliilClnent

de fonc-
0,1 0,1 0,1



(En millions de francs.)

1976 1975 1974

0,2 0,2 0,2

D~composition du crédit.
(En milliers de francs.)

L Abonnements et titres de transport
2. Abonnements sociaux

ART. 12.13. - Loyers des biens immohiliers des établissements
scientifiques de l'Etat y compris les loyers, rétributions et

indemnités dus à la Régie des bâtiments. - Impôts grevant

les bâtiments propriétés de l'Etat ou loués par lui, y compris
les remboursements d'impôts à la Régie des hâtiments.

12.13.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

122 Location de bâtiments et de
terrains 0,7 1,1

Le loyer doit être prévu jusque juin 1976 car les Académies
oellperont le Palais des Académies ail cours du deuxième
trimestre de 1976 seulement.

ART. 12.14. - Frais exce/Jtionllels de seruiccs et d'acquisitions

de biens non durables (travaux et fournitures pour l'amé-
nagement de nouueaUJ: locaux, frais de déménagement,
etc.).

12.14.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

121 Dépepses générales
tionnement

de fonc-

Ce crédit est destiné à la restauration de meubles anciens,
au démontage et au remontage des rayons ainsi qu'à ]a manu-
tention et au transfert de livres, publications, bustes et autres
obiets.

ART. 12.80. -- Dépenses de frais de uoyage à l'étranger de

professeurs d'uniuersité.

CLssijication économiqiie :

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

12] D2penses générales

tionnement
de fonc-

1,2 1,1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

ART. 33.02. -- Subuention en [lue d'assurer le financement des
prix décernés par l'Académie royale des Sciences, des

Lettres et des Beaux-Arts de Belgique.
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Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

35
20

"J.31 Fins culturelles: ménages 0,5 0,5 0,4

Dix-huit prix annuels d'un montant de 30.000 francs (à
raison de six prix attribués par chacune des trois classes de
l'Académie).

ART. 33.04. - Sub[lentions à de jeunes chercheurs et étudiants.

Cf,.ssification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

33.3! Fins culturelles: ménages 2,9 2,9 2,4

33.04.1 Pour des voyages à l'étranger
en groupes de jeunes chercheurs
et érudiants universitaires 1,S 1,41,6

33.04.2 rour des voyages à l'étran-
ger en groupes d'étudiants de

l'enseignement supérieur non
universitaire 0,3 0,10,1

33.04.3 Pour des missions scientifi-
fiques de )cnnes chercheurs à

l'l':trangcr 1,1 0,91,2

ART. 33.09. - Subucntiol1s en l'IIC d'assurer la diffusion des
cOimaissances scientifiques dans l'opinion.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

,',3.32 Fins cnlturelles : institutions 2,4 2,12,4

Le crédit inscrit permet d'accorder des snbsides aux mnsées
scientifiques régionaux, de financer l'aménagement scientifique

du centre de Ethe-Belmont (BnzenoJ) et d'aider quelques
sociétés régionales qui participent à la protection de la nature
et de l'environnement.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

1,1

Transferts de revenus aux fonds et institutions publiques

sans caractère d'entreprise.

ART. 41.04. - Subuentions au Ihltrimoine de l'Académie royale

des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique en

uuc d'assurer le financement de publications scientifiques.

Clas,'ificatiol1 économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

410 Transferts de revenus an pou-
voir central 5,1 4,06,4
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(En miJ!iers de hallCs.) j\" : 4LOS. -... ,\l!!:l'CJiiÙ)}i~, il:! ~r;,/triï7i()iJ!c de l'.i1cadJ;;;ie ro)'ale

AC'l,d(~Jl1ic
,

f;,)Y;1tC de Belgiquc :
des SciCllO?S, dc-; I,('tlres [it dl'-,~ Fea!l:>.:-Arls de Belgique en
eue d'i/ssz:rc)' i,! rel,,-/.',':'i~(ation de.5; prix (f((!détniqlfcs.

a) Annuaire, hullctins.

traductions
n1':nloires, i11ustrations et

5A70
('; ts:.i/iL,/!Ù)J! ~ r~'(Il!n_;1ii, r:u'

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

b) C()nl!l~i;~sio1; de L1. E,iog;,aphÜ~ n~t~i(J!L';:C 3S0
~-!,O 'Ir~-i'lSfe';!:,-; de r('\ 'rHl'~ au P011-

c) }{istoirc qJ..Llntitative ct ]e dé've]nppclncnt

Belgique

, ,
(JC la \\.'11" C('1l1L1J

"

~
\

'-,~'
0,2 0,3

580
'~"\11: i. 1";l!"'~'t,. J1 dl:: ne.,,'cmbre 1971, l'Etat 111et :\ la

l'I j'..\Gldc:~'~e de Belgique des cr:~dits

~'l h. ;~-',liLr~lti(i1l lie cerr:1ir~>; pri::-~ ~1cc()rd(~s p;~:r eUe.d:~~tinl:"S

TABLEAU SYNTHETIQUE DES CADRES, DES EFFECT!FS ET DES DEPENSES DE PERSONNEL

----
,\d,l1in.islLltlDt1 --- gcdH..:rchc o__::cmil!quc

Ev:~1'-!;ltioll
des co!it,:;

C.d,."

Effectif

--= ~, I

,,,~}-,,h

i
,\t,l.llS

!
Ut.'

mi11ions

"
100

1. SERVICES PER.\lANE:..iTS.

Niveau 1 :

FonctlonnJ.ires générz:ux ou équivalents
Autres rangs

Niveau II

Niveau III .
Niveau IV

--~~ ~--' ~---'---'"

Totaux. 1(, !O 3,7

II. SERVICES TEMPORAIRES

III. DISPONIBILITE

IV. PERSONi'JEL AUXILIAIRE.

Niveau I :

Fonctionnaires généraux ou équivalents
Autres rangs

Niveau II

Niveau III

Niveau IV 14 2,3

'-'---~ ~---'~-'~' "'---'--'

Totaux 1.4 J
'-'-'~,
.,



SECTION X.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Autres subventions aux entreprises.

ART. 32.09. - Subucntioll {J0lir les cours fUI correspondance.

CLlssificatioll d{:ono?niqlic :

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

32.2 Autres subventions aux entre-
p:ises privées. 0,[ 0,1

SECTION XI.

ALLO CA l'IONS ET PRETS D'ETUDES.

CHJ\P1TRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

2. - lic/uiis de biens non durables et de services.

~\LT. L?.64. -- Frai:3 de /Oi1ctiOllJICrncnt du ser)lct?
(En millions de francs.)

1976 1975 1974

123 Achats spécifiqucs 7,6 7,0

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVFNUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transfert', de revenus aux ménages.

A".. 33.01. -- Octroi d'alloultions d'études ilUX enfants belges
ou luxcJJ1bourgeois dont tlll des parents ou le tutear réside

ill! Zaïre, [il! RwaNda Olt al! Burundi (pour mémoire).

Classi/ication r:;cono1Jliql/C

(En miliions de francs.)

1976i97S 1974

3LH Fins culturelles: i11cnages 1g,O 18,0

ART. 33.02. - Octroi d'allocations el f)i'éis d'hudes aux élèues
et étudiants de condition peu aisée.

CI(/)5Ificatio1Z économique .-

(En miJIiolls de francs.)

1976 1975 1974

.n.31 Fins culturelles: menages 762,3 765,9 703,0

Diminution de J.600.000 francs.
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REPARTiTION DU UŒDJT POUR 1976.

Allo(~,!li()ns d'{>tiùics ;'}(Îur

l, Enscigl1Cn1CnC se:,:ol1(birc in((ricUf :

L1. F.1èvcs de année 15.250 àL, prerml're

1 )
l.OOO francs

.\utn'5 bénéf:c;ain'" . J7,002 à 3.000 francs

2. l"'.1scigncrncIH :)ccondairc supéricu; :

2.1.
"

Droits acquis, : L800 el 5Jgo francs
2.2. j\ut;c~ h,>néficlaircs : 2(;.982 Ù .+'500 fr:uîcs

l-uLil c1jscigtlèJllCliL :;~.:('_>ndairc

ihrondi i] .

st'col:daire.

15.250,0
111.006,0

9.324,0
12L419,O

.--.-
256.999,0

257.000,0

JI. Allocation:; d'(;;udes /Jour l'cnseigncnlei!t supérieur.

enseignement de type long1. J:n~;c;gncnlcnt ljnivcrsitairc,

et i,tuc1cs ~r'inL~;~'l1icurtcchnl.;,:tCl1 :
1.1. Premièrc alluée : 4.239
1.2. .'\urrcs ann,('c:; : 8.637 .
1 Fnscigncmentsup:ricur non uni\:cn-Ïtairc: 7.624

Alio;:arlDns d'ctuL1cS pour <uhdtcs .3.

ror~ll Cllsc:gnernc-lJt 'iilpcncuf .

Arrondi à .

Toui généra! .

TITRE il.

3,3 DEPENSES DE CAPITAL.

SECTION VI.

ORGANISA DON DES ETUDES.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEiV1ENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

93.258,0
241.836,0
167.728,0

2.437,5

----
)05.259,5

505.300,0

762.3Ü(),O

AR,. 74J) 1. A(/;,:i5 de ilwâJil:CS, de Jl/ohlier et de matériel

dh'crs ,1 tintcrccJitio(t Olt non de t().C.F.

74.()! ,3. Cjn.~-rn<1, i;l.dîo\ liJ('\/lsi~)11 et discothèque scolaires.

(,'!cls.,i/j(~{ ti()11

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

742 Achats d'autre rnatr~rje1 5,8

74.01.4. Expositions pédagogiqucs.

S.8 S,6

C:L.lssifi(dtÙm ':C01l0miqllc :

(En miIJions de francs.)

1976 1975 1974

742 Achats d'autre 111atcTiei 0,5 0,5 0,5
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74.01.5. Voyages et colonies scolaires. - Accueil de groupes
scolaires étrangers. - Manifestations éducatives.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

742 Achats d'autre matériel 0,4 0,4

ART. 74.04. - Achats de moyens de transport terrestre (pour
mémoire).

74.04.2. Cinéma, radio, télévision et discothèque scolaires.

Classification économique:

(En millions de francs.)

1976 1975 1974

741 Achat de matériel de transport .

SECTION VIII.

RECHERCHE SCIENTIFIQUE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01. - Achats de machines, de mobilier et de matériel

divers à l'intervention ou non de l'O.C.F.

74.01.1. Académie royale de Belgique.

(En mi1lions de francs.)

1976 1975 1974Classification économique:

742 Achats d'autre matériel 0,2 02

ART. 74.03. - Achats de mobilier et de matériel divers non

livrables par l'O.C.F.

74.03.1. Académie royale de Belgique.

(En millions de francs.)

1976 1975 1974Classification économique:

742 Achats d'autre matériel 0,3 0,3

Le crédit sollicité en 1976 servira à l'aménagement des
salles de conférence et de séances de c1asses et commissions

de l'Académie, dont les travaux de restauration sont terminés.

ART. 74.80. - Achat d'œuvres d'art, de documents, de pièces
et d'obiets précieux en vue de la constitution de collections
patrimoniales par l'Académie royale de Belgique. (Le
reliquat éventuel de ce crédit pourra être versé à titre de
subvention dans la caisse de l'établissement.)

74.80.1. Académie royale de Belgique.

Classification économique:

(En miJlions de francs.)

1976 1975 1974

742 Achats d'autre matériel 0,3 0,3

( 26 )

La c1asse des Beaux-Arts de l'Académie poursuivra la
décoration des locaux du Palais des Académies et dressera une
liste des œuvres d'art à acquérir en priorité. Les frais de déco-
ration seront d'ailleurs répartis sur plusieurs années budgé-
taires.

0,4 SECTION X.

ENSEIGNEMENT PAR CORRESPONDANCE.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

ART. 74.01. - Achats de machines, de mobilier et de matériel

divers à l'interventicm ou non de l'O.C.F.
0,2

(En millions de francs.)

1976 1975 1974Classification économique:

742 Achats de matériel 0,7 0,3 0,4

TITRE IV.

SECTION PARTICULIERE.

SECTION 1.

DEPENSES DE L'ETAT SUR RESSOURCES AFFECTEES.

CHAPITRE J.

FONDS ALIMENTES PRINCIPALEMENT
PAR DES CREDITS BUDGETAIRES.

ART. 60A7.B. - Fonds destim; aux allocations d'études (loi
du 19 iuillet 1971).

Classification économique:
]976 1975 1974

Recettes:

0,1

990 Solde reporté
080 Opérations in-

ternes
460 Transferts du

budget - Titre
]

- section XI -
article 33.02 .

947.372.000 154.112.000947.372.000

2.518.000

762.300.000 765.900.000 1.282.199.000

Î otaux . . 1.709.672.000 1.713.272.000 1.438.829.000

Dépenses:

33.11 Aide sociale

aux nlénages 765.900.000 491.457.0001.100.000.000

Totanx . . 1.100.000.000 765.900.000 491.457.000

950 Solde à nou-
veau. 609.672.000 947.372.000 947.372.000

0,1

Par la loi du 19 juillet 1971 (art. 14) les crédits, inscrits
pour des allocations d'études, doivent être virés à la section

particulière du budget.

29.898- E. G.


